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1 / Les temps forts de lõann®e 2015

6 février : Installation  de la commission pêche
18 mars et 1 er avril : Naissance de deux aiglons de Bonelli (mâle 
bagué « RR » et une femelle baguée « RV »)
Avril : 1er atelier du Plan de paysage

2 juillet : 2e s®minaire participatif sur lô®laboration de la strat®gie 
scientifique 

15 juillet : Visite du Président de la République française, François 
Hollande, et du président des Etats -Unis du Mexique, Enrique Pena
Nieto au Parc national 

22 juillet : Lancement de la marque « Esprit Parc national 
Calanques » (attribution de la marque à deux bénéficiaires)

Septembre : Lancement du plan de massif (DFCI)

18 et 19 septembre : Colloque BiodiverCities sur les parcs nationaux 
péri -urbains, à Marseille

19 septembre : Signature de la convention de partenariat entre le 
Parc national et le Comité départemental 13 de la Fédération 
fran­aise dô®tudes et de sports sous-marins (FFESSM)

22 septembre : S®minaire de lô®quipe du Parc national sur le 
programme dôactions triennal

13 octobre : Signature de la convention de partenariat entre le Parc 
national et la Chambre de commerce et dôindustrie Marseille Provence 
(CCIMP)

19 octobre : Rencontre de la ministre de lô®cologie, Ségolène Royal, et 
du pr®sident du conseil dôadministration du Parc national des 
Calanques, Didier Réault , dans le cadre dôune r®union de mobilisation 
sur la COP21 (21 e Conférence des parties)

28 et 29 octobre : Signatures du Contrat de Baie et du Contrat de 
Rivi¯re du bassin versant de lôHuveaune

16 novembre : Séminaire Plan de paysage à Cassis

Du 30 novembre au 11 décembre : Participation à la COP21 à Paris 
sur  le pavillon PNF/UICN

15 décembre : Vote du budget prévisionnel 2016 du Parc national par 
son conseil dôadministration

1.1 Lesdatesclés2015

1 / Les temps forts de lõann®e 2015 > 1.1 Les dates cl®s

© Philippe Richaud

Après la création du Parc national des Calanques le 18 avril 
2012, lôinstallation de lô®tablissement public en 2013 puis la 
mise en îuvre des premi¯res actions concr¯tes en 2014, 
lôann®e 2015 a ®t® marqu®e par de nombreux ®v®nements dans 
la vie de lô®tablissement public, d®sormais rentr® dans sa phase 
de construction.

Voici en quelques dates clés une rétrospective de ces temps 
forts ayant jalonné le calendrier politique et administratif du 
Parc national des Calanques durant lôann®e 2015.
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1.2 Focussur quelquestempsforts

Rencontre de la Ministre de lô®cologie 
et du président du conseil 
dôadministration du Parc national

Le 19 octobre 2015, dans le cadre dôuneréunion de
mobilisation pour la COP21 (Conférence des parties
sur le réchauffement climatique), le président du
conseil dôadministrationdu Parc national, Didier
Réault, a rencontré la ministre de lô®cologie,
SégolèneRoyal, à Paris.
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© Présidence de la République ïL.Blevennec

Deux chefs dôEtaten visite dans le Parc national

Dans le cadre dôunevisite dôEtaten France de trois jours, le Président des
Etats-Unis du Mexique, Enrique Peña Nieto, a fait escale à Marseille le 15
juillet 2015 aux côtés du Président de la République française, François
Hollande. Si ce déplacement officiel a été largement consacré aux relations
dôamiti®sfranco-mexicaines et aux intérêts économiques des deux pays, il
comportait aussi une séquence dédiée aux enjeux environnementaux par la
présentation du Parc national des Calanques.

Cette rencontre a notamment permis, à la demande du Président de la
République, de consacrer un moment sur la protection de la biodiversité
dans la perspective du grand rendez-vous planétaire de la COP21 portant
sur les changements climatiques. François Bland, directeur de
l'établissement public du Parc national, a exposé à cette occasion la genèse
du dernier né des parcs nationaux : ses premiers pas, mais aussi les enjeux
de ce territoire partagé entre ville et nature, terre et mer.

Edition dôun carnet de 
vol remis aux deux 

présidents
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Contrat de Baie : au cîur des enjeux de la m®tropole 
marseillaise

Du Frioul jusquô¨la baie de La Ciotat et de Saint-Cyr, le Parc national
couvre 64% du périmètre marin du contrat de baie. Cesespacessont sous
lôinfluencedirecte du bassin versant de lôHuveaune,mais aussi du Rhône
et ainsi exposés aux différentes sources de pollutions quôilsdrainent. La
réduction de ces pollutions constitue lôobjectifcentral du contrat de baie et
lôundes défis majeurs que le Parc doit relever avec lôappuide ses
partenaires, dans une démarche de gestion intégrée des zones côtières.
Côestdonc tout naturellement que le Parc national sôestactivement
impliqué dans le processus de concertation de ce contrat, signé le 29
octobre dernier, en tant que maître dôouvrageou pilote de 15 actions.
Celles-ci sôinscriventdans divers domaines dôintervention: lutte contre les
pollutions, coordination des gestionnaires du littoral, restauration de sites
naturels, sensibilisation des usagersé

1 / Les temps forts de lõann®e 2015 > 1.2 Focus sur quelques temps forts
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1.3 DossierALTEO

Rappel des faits

Le Parc national des Calanques,le premier en Europe à sô®tabliren zone péri-
urbaine à la fois en milieu terrestre et marin, a été créé sur un territoire
historiquement exposé aux pollutions. Il hérite dôunenature exceptionnelle
préservée, mais aussi de lôeffetdes activités industrielles passées et
actuelles.
Suite à la saisine du préfet, le conseil dôadministrations'est prononcé, le 8
septembre 2014, avec un avis conforme sur la demande dôautorisation
déposée par la société Altéo Gardanne en mai 2014, au titre dôInstallation
classée pour la protection de lôenvironnement(ICPE), pour la modification
des conditions d'exploitation de lôusinedôaluminede Gardanne. Cette
modification consiste, dôunepart, en lôarr°tau 31 décembre 2015,
conformément à lôarticle22 du décret du Parc national, du rejet des résidus
solides contenus dans ce qui a été qualifié de boues rouges par un émissaire
débouchant dans le cîurmarin du Parc national (en tête du canyon de la
Cassidaigne), et dôautrepart en la poursuite, à compter du 1er janvier 2016,
du rejet dôeffluentsliquides filtrés (eaux de procédé, eaux utilitaires, eau
brute et eaux pluviales) par le même émissaire en mer.
Lôinstructionde ce dossier, à la fois très important pour le devenir du
territoire et totalement inédit dans le cadre dôunParc national, a fortement
mobilisé les équipes de l'établissement, ainsi que les membres de son conseil
scientifique. Ce dernier sô®taitnotamment prononcé, le 7 juillet 2014, par un
avis réservé, produisant un rapport approfondi sur les impacts du projet de
rejet liquide.

Rappel des principales étapes de la procédure en 2015

Dans le cadre de lôinstructiondu dossier, des études complémentaires ont été
sollicitées auprès du Bureau de recherche géologique et minier
(BRGM) pour une analyse critique de la demande pour étudier toutes les
alternatives envisageables en matière de traitement supplémentaires des
effluents, de l'Agence nationale de sécurité sanitaire de
l'alimentation, de l'environnement et du travail (ANSES) sur lôimpact

potentiel sur la santé humaine des rejets en mer, et de lôInstitut français
de recherche pour lôexploitationde la mer (Ifremer) sur les niveaux
de contamination de la méditerranée occidentale.
Après réception de ces expertises, la ministre de lô®cologiea demandé à
approfondir lôanalysedes rapports dô®tudeset compléter les éléments du
dossier sur lô®tatde contamination chimique des produits de la mer
Méditerranée en relation aveclôactivit®de lôusine.
Lôenqu°tepublique sôestdéroulée du 17 août au 25 septembre 2015 .
Après clôture de lôenqu°tepublique et remise du rapport de la commission
dôenqu°te,qui a porté un avis favorable, le dossier a été soumis à lôavisdu
Conseil départemental de lôenvironnementet des risques sanitaires
et technologiques (CODERST) qui a lui -même donné un avis
favorable . Enfin, le Conseil supérieur de la prévention des risques
technologiques (CSPRT) réuni le 22 décembre, a donné un avis
favorable assorti de réserves .
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Position du conseil dôadministrationdu Parc national

Lors du Conseil dôadministrationdu Parc du 15 décembre 2015, son
président Didier Réault a indiqué que le conseil dôadministration,
lôensembledes instances de gouvernance et lô®quipetechnique du Parc
national seront très exigeants et tout particulièrement vigilants à ce
que, sous le contrôle de lôEtat,les prescriptions énoncées dans lôarr°t®
préfectoral à venir seraient strictement respectées. Il a indiqué que le
Parc mettra la pression sur lôindustrielpour quôilse mette aux normes
dans les plus brefs délais. Il a notamment annoncé quôilinviterait, dès
janvier 2016, les administrateurs du Parc national à une visite du site
industriel de Gardanne pour interroger la direction du groupe sur ce
quôelleentreprend pour se mettre en conformité avec les prescriptions
qui seront prises par lôEtat. Enfin, le président du conseil
dôadministrationa rappelé toute lôimportanceque le Parc attachera à la
mise en place immédiate dôuneinstance de surveillance et
dôinformation,pour garantir lôind®pendancede lôexpertiseet la
transparence de lôinformation.

Décisions du Préfet : un nouveau cadre réglementaire

Le préfet de département des Bouches-du-Rhône a signé, le 28
décembre 2015, un arrêté autorisant la société Altéo à continuer
à exploiter, à compter du 1er janvier 2016 , ses usines de
production dôaluminesur le site de Gardanne ; ainsi que le rejet
dôuneffluent résiduel, désormais de nature liquide, en cîur
marin du Parc national des Calanques, sur le canyon de la
Cassidaigne . Le préfet a également signé, le même jour, lôarr°t®
autorisant lôoccupationdu domaine public maritime par la
canalisation de rejets et ses ouvrages annexes exploités par lôindustriel.
Ces deux décisions fixent à lôindustrielle nouveau cadre réglementaire

de cette activité. Si elles actent une réduction importante des pollutions
rejetées dans le Parc national - en particulier lôarr°tdes rejets solides
appelés communément « boues rouges » - elles ne constituent pas une
fin. Elles marquent en effet seulement une étape, dans un
processus où le Parc national des Calanques entend jouer un
rôle moteur, en vue de réduire encore au maximum les rejets
de substances polluantes en Méditerranée, dans un espace
marin à la valeur patrimoniale exceptionnelle .
Lôarr°t®concernant les conditions du nouveau rejet, au cîurde cette
procédure, acte tout dôabordun changement majeur, qui avait été
sécurisé juridiquement par son inscription dans le décret de création du
Parc national, le 18 avril 2012 : lôarr°tdes rejets de résidus solides
dit « boues rouges », au 31 décembre 2015.
Au-delà, les arrêtés pris par le Préfet comportent plusieurs prescriptions
qui, dans le cadre juridique prévu pour ce type de procédure
reprennent, notamment, celles exprimées par le Conseildôadministration
(CA) du Parc dans ses avis dits « conformes » du 8 septembre 2014 et
dans lôavisdu Conseil Supérieur de la Prévention des Risques
Technologiques (CSPRT),le 22 décembre dernier.

Ces prescriptions concernent les principaux points suivants :

Å La limitation pour une durée de 6 ans du rejet en mer dôeffluents
dépassement les seuils réglementaires, soit une nouvelle échéance
au 31 décembre 2021 ;

Å La création par le Préfet dôunComité de surveillance et dôinformation
sur les rejets en mer (CSIRM) ;

Å La mise en îuvredôunprogramme de suivi de lôimpact
environnemental et sanitaire des rejets, sous lecontrôle indépendant
du CSIRM.

=> Mesure partenariale 12 : Accompagnerlôexploitantindustriel dans la réalisation dô®tudeset dôactionsvisant à stopper le rejet des résidus du
traitement de la bauxite et à améliorer la qualité de lôeau
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Lôactionsur le territoire du Parc national des Calanques est cadrée
par le décret de création du Parc et sa charte, approuvée pour une
durée maximale de 15 ans (2027).

Au-delà des actions opérationnelles et règlementaires conduites sous
sa responsabilité, lô®tablissementdu Parc national des Calanques se
place en animateur du projet de territoire défini dans sa charte.

Si les objectifs sont ainsi bien cadrés, le besoin est fort de
partager les priorités opérationnelles sur le territoire pour les
premières années dôinstallationdu Parc, alors que les défis à
relever sont multiples et les moyens contraints pour
lôensembledes acteurs . Côestlôobjetde lô®laborationdu
premier programme dôactionstriennal, initié en 2015 , dont les
principes ont été actés aux conseils dôadministrationde juillet
et décembre 2015 .
Au terme dôunintense travail préparatoire conduit par les équipes du
Parc national en lien étroit avec un petit groupe de travail issu du
conseil dôadministration(CA) et du conseil économique, social et
culturel (CESC), un premier bilan des actions conduites depuis la
création du Parc a été dressé et mis en perspective sur la totalité des
chantiers inscrits dans le décret et la charte. Une première proposition
de priorités opérationnelles pour les 3 prochaines années a été établie
sur cette base. Celle-ci sera mise au débat auprès des grands
partenaires du Parc : les collectivités territoriales, acteurs centraux de
la mise en îuvredu projet sur le territoire, les services de lôEtatet les
autres parties prenantes.

Cette étape aboutira à une confrontation des travaux préparatoires
avec les stratégies et programmations de chacune des collectivités,
visant à identifier les synergies dôactionset clarifier le contour des
projets prioritaires communs qui seront ainsi arrêtés en 2016.

1.4 LeParcnational élaboreson1er programmedõactionstriennal

Des actions opérationnelles menées en lien avec les partenaires du Parc national

Lô®quipe permanente du Parc national lors dôun s®minaire sur 
le programme dôactions triennal en septembre 2015
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Les ressources humaines

1.5 Lõ®tablissementpoursuit soninstallation
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Pour sa deuxième année de fonctionnement pleine, le Parc national a
conforté ses effectifs, grâce au soutien appuyé du ministère de lôEcologie
: les plafonds dôemploisnotifiés se sont ainsi élevés à 40 ETP maximum
(ETP = équivalents temps plein / postes permanents), soit + 7 postes
par rapport à 2014, et à 54 ETPT maximum (équivalents temps plein
travaillés / volume de temps de travail autorisé dans lôann®e,renforts
temporaires et saisonniers compris).

Sur le terrain, le Parc national a accueilli 5 nouveaux agents permanents :

- secteur LEHM : un adjoint au responsable de secteur, technicien de
lôenvironnement,qui a pris ses fonctions le 1er août ;

- secteur LOA : deux nouveaux gardes-moniteurs, agents techniques de
lôenvironnement,arrivés le 1er septembre et le 1er octobre ;

- secteur IVN : deux nouveaux gardes-moniteurs, ATE, mutés au 1er

septembre et au 1er octobre.

A noter quôunagent du secteur LOA a rejoint le secteur LEHM au 1er

septembre 2015, par mouvement interne.

Au siège, ce sont 2 recrutements permanents nouveaux qui ont été
lancés :

- un chargé de mission Tourisme durable, au sein du pôle activités et
usages. Il a pris ses fonctions au début du mois de juin 2015.

- un chargé de mission Travaux pour le pôle aménagement, gestion et
paysage.

Le Parc national a reconduit par ailleurs cette année le recrutement
dôassistantstechniques de gestion (ATG), qui viennent en renfort des
gardes moniteurs dans les secteurs, durant la présaison et la saison
estivale : 3 sur le Frioul en 2015 et 1 à La Ciotat.

Le Parc national a également maintenu, à un haut niveau, le dispositif
saisonnier des écogardes, chargés de sensibiliser et dôinformerle grand
public, et de surveiller les territoires sensibles du Parc national : 30

agents en 2015, auxquels on peut ajouter lôagentchargé de la
coordination du dispositif (cf. rubrique écogardes > Accueil, sensibilisation
et éducation à lôenvironnement).

Dans lôattentede pouvoir étoffer davantage lô®quipepermanente du Parc
national, lô®tablissementa recouru cette année encore à plusieurs agents
en CDD pour renfort temporaire, sur des missions liées à
lôaccueil/secr®tariat,à la communication, à la maintenance informatique,
à la gestion du risque, à la question cynégétique et à lô®ducationà
lôenvironnement.

En matière de formation professionnelle, il convient de souligner
lôimportantdispositif quôontsuivi les personnels de terrain (gardes-
moniteurs et inspecteurs de lôenvironnement),en matière de techniques
dôinterventionet dôapprentissagedu tir (ceci en lien avec leur éventuel
armement lors dôop®rationsde police de lôenvironnementciblées).

Lô®quipe 
permanente 
du Parc 
national 
(septembre 
2015)
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Les secteurs territoriaux du Parc national des Calanques
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La présence sur le terrain des gardes-moniteurs constitue une force
essentielle de lô®tablissement,tant en milieu terrestre que marin, pour les
missions fondamentales de surveillance et de police, de connaissance du
patrimoine, de sensibilisation et dô®ducationdes publics, et de liens avec les
habitants, les professionnels, les usagers.

Les gardes-moniteurs se répartissent en trois unités territoriales (ou
secteurs) :

- Secteur Littoral-Est-Haute mer (SLEHM),basé à La Ciotat ;

- Secteur Littoral-Ouest-Archipels (SLOA),basé à Marseille ;

- Mission territoriale Interface-Ville-Nature (IVN), basée à Marseille.

Cette organisation en unités territoriales mixtes, terrestres et marines,
permet un fonctionnement opérationnel visant à :

- protéger le littoral sur terre et en mer ;

- mutualiser les actions et les logistiques « bateau » et « plongée » et
organiser lôactionen haute mer ;

- suivre des actions et interactions de lôinterfaceville /espace naturel.

Commissionnés et assermentés, les gardes -moniteurs exercent , en
qualité dôinspecteursde lôenvironnement, un pouvoir de police pour
faire appliquer la réglementation sur le territoire du Parc national.

Des touristes informés par des gardes-moniteurs sur le Cap Canaille
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Le Parc national a poursuivi cette année lôacquisitiondô®quipementsdivers nécessairesà la
conduite de ses activités, en lien aussi aveclôaugmentationde ses effectifs :

- achat de 3 nouveaux véhicules de service, dont 2 pour lôunit®territoriale IVN, et 1 véhicule
de type 4X4 pick-up pour les déplacements et les interventions des secteurs sur le terrain ;

- achat de 2 petites embarcations de type zodiac destinées au dispositif estival des
écogardes ;

- achat en cours dôunegrande embarcation plus puissante ayant vocation à permettre de
naviguer plus au large, notamment dans le cadre des missions de surveillance ;

- poursuite de la posedô®l®mentsde signalétique sur le terrain ;

- acquisition et renouvellement de matériels informatiques.

Le Parc a par ailleurs continué ses prospections pour la recherche dôunsiège administratif à
Marseille, proche des moyens de transport en commun et des partenaires.

Des locaux situés sur le Prado sont pressentis. Le dossier de location immobilière fait lôobjet
dôunexamen par les services de la DRFIPPACA.

La recherche de locaux plus faciles dôacc¯set plus proches du port et des équipements est
également dôactualit®à La Ciotat, lieu dôh®bergementdes agents du secteur est (SLEHM).

Les moyens : équipements, infrastructures et gestion administrative

1 / Les temps forts de lõann®e 2015 > 1.5 Lõ®tablissement poursuit son installation

Embarcation du Parc national en cours de construction
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Cartographie dôaideà la décision
Le Système dôInformationGéographique est une ressource transversale
des différents pôles et secteurs. Ainsi, de nombreux atlas ont été
produits pour lôimplantationde la signalétique complémentaire, les
missions opérationnelles sur la prévention du risque incendie, le suivi
scientifique ou la définition des plans de balisage en mer.

Montée en compétence du personnel
Cette année, les agents ont bénéficié de formations ATEN (Ateliers
Techniques des EspacesProtégés) sur le « Quantum GIS ».

Les sciences participatives
Ló®ditiondôunposter sur le bilan de plus de 10 années dôobservations
cartographiées des « espèces qui comptent » a permis de valoriser le
partenariat entre la FFESSM,les clubs de plongée, les usagers et le Parc
national autour de la protection du Mérou.

La gestion des Systèmes dôInformation(SI)

En 2015, le pôle SI a initié une démarche d'élaboration dôunschéma
directeur des systèmes d'information (SDSI), en lien avec celui des
Parcs nationaux de France. Des premières orientations stratégiques,
notamment sur les choix technologiques, ont été prises en cohérence
avec la réflexion menée en interparcs.

Moyens matériels supplémentaires

Dans le cadre du renouvellement de son parc informatique,
lô®tablissementa réalisé dôimportantsinvestissements afin dô®quiperson
personnel de postes de travail récents.

Concernant la téléphonie mobile, lôint®grationau marché mutualisé
interministériel a permis de réduire considérablement les coûts.

Dans le domaine de la géomatique, lôachatde GPSde terrain ainsi que
la mise en place dôunserveur cartographique a permis de répondre aux
besoins quotidiens des agents.

Enfin, le Parc national a également fait lôacquisitionpour son siège
administratif dôunphotocopieur éco-multifonction permettant la
réduction de son empreinte environnementale.

Enrichissement des aptitudes techniques

Avec lôarriv®edu responsable SI, le Parc national a pu élargir son
champ de compétences dans le développement des bases de données
et lôadministrationréseau, lôobjectifétant à présent de pouvoir bâtir une
infrastructure de données spatiales moderne et évolutive.

Catalogage des données environnementales

En conformité avec la directive européenne « INSPIRE», le pôle SI a
commencé à publier les métadonnées des couches géographiques
réglementaires (ZNP, ZPR,limites cîuret aire dôadh®sion,etc.).

1 / Lestempsforts delõann®e2015 > 1.5 Lõ®tablissementpoursuit soninstallation

réduction de l'empreinte environnementale
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2 / La charte en action 

2.1 Produireetdiffuser lesconnaissances
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Co-construction de la 1ère stratégie scientifique

Le Parc national a choisi d'élaborer sa stratégie scientifique de manière co-
construite, en mobilisant lôintelligencecollective avec lôaidedôuneanimation
externe spécialiséedans le domaine.

La coordination de ce travail a été réalisée par la cellule opérationnelle
pilotée par le Parc nationale et pour laquelle, dès l'origine du projet, 3
membres du conseil scientifique se sont proposés pour travailler à ses côtés.

Les membres du conseil scientifiques ont été particulièrement mobilisés cette
année lors de deux séancesplénières :

- Frioul le 16 mars pour (i) porter à connaissancedu conseil scientifique
les questionnements remontés de l'équipe sur la stratégie scientifique,
avant de débuter les travaux (30 questionnements regroupés en 8
thématiques) ; (ii) mener une réflexion sur ce qui fait sens, les
fondamentaux, ce qui manque aujourd'hui au Parc national et ce qu'une
stratégie scientifique serait susceptible d'enrichir.

- Muséum dôHistoireNaturelle de Marseille le 2 juillet avec la
participation des membres de l'équipe du Parc national. Cette cession
visait à enrichir la structure de la stratégie en terme de contenus autour
du concept de solidarité écologique émergeant par un travail en 6 ateliers
: Terre , Mer, Interface Terre/Mer, Nature et Ville, Interface Ville/Nature
et Interactions Ville/Nature, Naturalité et gradient dôinterventionnisme.

Ainsi, à partir des productions collectives et du travail de la cellule
opérationnelle qui sôestréunie 4 fois (13 avril, 5 juin, 21 septembre et 15
novembre), un pré-plan a été élaboré comprenant pour chaque partie les
éléments à développer. Le 10 décembre, quelques membres du conseil
scientifique ont été sollicités pour contribuer à la rédaction dôundocument
martyr sur la base de ce pré-plan.

Ce travail sera finalisé en 2016.
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Suivis scientifiques sur le terrain

Cétacés et tortues marines : suivi

- Formation théorique du personnel de terrain (juin 2015) sur les
espèces, leur identification, leur écologie, habitat et les menaces qui
pèsent sur elles, ainsi que sur les méthodes standard et les données à
collecter.

- Formation pratique du personnel : prospection en bateau pour
lôidentificationdes espèces de cétacés, dénombrement des individus
dans un groupe, technique de photo-identification, gestion des données
dans une base de données.

Cesformations sont le préalable de la mise en place du suivi des cétacés et
des tortues marines dans le Parc national.

Faucon pèlerin : prospection des aires de reproduction et suivi de
la reproduction des populations

Mise en place dôunprotocole de prospection des aires de reproduction et
dôunprotocole de suivi de la reproduction. Un inventaire des sites de
reproduction et le suivi des couples de faucons afférents a été mis en
îuvreen fin dôann®e.

Lézard ocellé - PIRA

Une journée de formation à la mise en îuvredôunprotocole dôinventaire
et de suivi standard ciblé sur le lézard ocellé a été réalisé avec lôanimateur
du Plan interrégionale dôactions(PIRA) de PACA(Marc-Antoine Marchandï
CENPACA).

Pie grièche méridionale - PNA

Les gardes-moniteurs ont mis en îuvrele suivi démographique des
effectifs de Piesgrièches méridionales des garrigues (Suivi PNA).

Catalogue des espèces terrestres

Un travail de recherche, de collecte et de compilation des inventaires
dôesp¯cesfaune et flore terrestres réalisés sur le territoire du Parc national
a été effectué, permettant de définir le catalogue dôesp¯cesterrestres
présentes sur le territoire .

Rat noir : projet dô®radicationdes populations des grandes îles de
lôarchipelde Riou

Une première réunion de travail a eu lieu avec Olivier Lorvelec (INRA
Rennes - spécialiste des invasions biologiques). Une collaboration plus
étroite aura lieu en 2016, avec lôencadrementdôunstage de Master 2 sur
cette thématique, par ce spécialiste et le pôle connaissancescientifique du
Parc national.
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Observations 
occasionnelles

Il sôagit des observations 
faites par le personnel de 

terrain qui portent 
généralement sur les 

espèces patrimoniales.

Les 2082 observations 
récoltées en 2015 se 

répartissent en 732 
contacts flore et 1350 

contacts faune, dont 46 
pour la faune marine, 

1160 pour les oiseaux et 
144 faune terrestre hors 

oiseaux.

Qualité des eaux (collecte/contacts)

Dans le cadre de sa charte et du contrat de baie de la Métropole, le Parc national projette lôid®edôunObservatoire de la
Qualité des Eaux dans la baie marseillaise. Lôobjectifest de synthétiser et valoriser lôensembledes données produites au
niveau de la pollution marine dans le Parc national, autant pour lôaideà la gestion que pour lô®ducationet la sensibilisation.

Une préfiguration de lôObservatoireest réalisée dans le cadre dôunstage par Thibault Clauzel, à travers la collecte des
données sur la pollution de la baie marseillaise et la concertation des différents collaborateurs (services de lôEtat,
établissement publics, collectivités territoriales) . La création de lôObservatoireet son animation seront réalisées par un
chargé de mission recruté en 2016 par le Parc national.



Parc national des Calanques

17

2 / La charte en action > 2.1 Produire et diffuser les Connaissances

Goéland leucophée : recensement des effectifs nicheurs

Cette étude a été réalisée au cours du stage de Master 2 de Faustin Rizet
(7 mois). Les 2 questions posées étaient : i) Quelle est lô®volutionspatiale
et temporelle de la population de goélands leucophée des îles de Marseille
de 1995 à 2015 ? et ii) La méthode de Distance Sampling (DS) est-elle plus
adaptée au recensement de la population de goélands leucophée des îles
de Marseille que la méthode classique de recensement exhaustif ?

Le recensement exhaustif mené par les agents du Parc national aidés de
bénévoles sur les îles de Marseille a permis de dénombrer un total de
10.339 couples de goéland nicheurs.

Photo et Figure : Evolution des effectifs de couples nicheurs de
Goéland leucophée sur les îles de Marseille de 1923 à 2015 .

Conjointement au recensement exhaustif, la méthode de Distance Sampling
a été testée afin de comparer les résultats de recensement obtenus par ces
2 méthodes (photos ) . En plus de permettre la réduction du temps passé
au suivi de 394 j.h pour le recensement exhaustif à 16 j.h pour la méthode
de DS, lôestimationdes effectifs nicheurs par DS est efficiente. La
population nicheuse de Goéland leucophée des îles de Marseille a été
estimée à 10.369 couples (intervalle de confiance à 95% compris entre
8.217 et 13.085 couples) pour le DS, quand le recensement exhaustif
permet le dénombrement de 10.339 couples nicheurs.
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Plan de gestion de 
lôarchipel de Riou

Ancienne réserve naturelle 
faisant désormais partie du 
cîur de Parc, lôarchipel de 

Rioufait lôobjet dôun plan 
de gestion qui sera 
renouvelé en 2016.

Il fait par ailleurs lôobjet 
dôun rapport dôactivit®s 
spécifique en cours de 

finalisation, disponible sur 
demande au Parc national 

des Calanques.

© Gilles Martin-Raget
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Astragale de Marseille : opération pilote sur le site
de lôEscalette

Une opération pilote de restauration écologique
expérimentale menée sur les sols contaminés par
l'activité de l'ancienne usine de l'Escalette, à Marseille, a
été réalisée fin novembre 2015 sur des terrains
appartenant au Conseil départemental des Bouches-du-
Rhône.
Lôexp®rimentationa consisté en la plantation de 480
jeunes plantes locales tolérantes à la sécheresse et à la
pollution, issues de graines prélevées sur le site et
cultivées par les élèves du Lycée des Calanques grâce à
des pratiques agro-écologiques.
Lôobjectifde lôop®rationest de retenir les polluants dans
la zone racinaire de ces plantes sur les sols qui sont
principalement contaminés en plomb et en arsenic, afin
de lutter contre lô®rosionet la dissémination des
poussières toxiques. Les parcelles concernées se situent
autour des ruines de la cheminée rampante et au niveau
de son sommet, zone particulièrement contaminée par les
émissions et dégradations de cette cheminée.
Le transport des 600 kg de matériaux sur ce terrain
escarpé a pu être réalisé à dos d'ânes en suivant le GR4.
Eau, bois raméal fragmenté et plantes ont été acheminés
en minimisant lôimpactsur les milieux naturels. Cette
opération pilote est une première sur le site du Parc
national des Calanques.
Le suivi de la croissance des plantes permettra
dôenvisagerde nouvelles actions de plantation et de
nouveaux projets de gestion des sites pollués
méditerranéens.
Cette opération est le résultat d'une collaboration entre
les deux laboratoires de recherche d'Aix-Marseille
Université : le LCE (Laboratoire de chimie de
lôenvironnement)et l'IMBE (Institut méditerranéen de
biodiversité et dô®cologiemarine et continentale), le Parc
national des Calanques ainsi que le Lycée agricole des
Calanques.

Le Parc national, partenaire de programmes scientifiques

SYNTERCALM -
Phytostabilisation des sols 

pollués 

Le Parc national est partenaire du 
programme de recherche 

interdisciplinaire SYNTERCALM porté 
par lôIMBE (cf. rapport dôactivit® 

2014). Il regroupe les domaines des 
sciences humaines et sociales, santé, 

environnement, histoire, juridique 
pour développer de nouveaux outils 
pour la gestion des habitats pollués 

en méditerranéen. En décembre, 
dans un cadre expérimental de 

phytostabilisation, ont été plantées 
480 jeunes plantes locales tolérantes 

à la sécheresse et à la pollution, 
issues de graines prélevées sur le 

site à partir de 8 espèces communes 
de garrigue et cultivées par les 

élèves du lycée des Calanques grâce 
à des pratiques agro-écologiques.

Lôobjectif de lôop®ration est de retenir 
les polluants dans la zone racinaire 
de ces plantes sur les sols qui sont 

principalement contaminés en plomb 
et en arsenic, afin de lutter contre 
lô®rosion et la diss®mination des 

poussières toxiques. 

http :// www.imbe.fr/projet -amidex-
syntercalm.html

Transport du mat®riel ¨ dos dô©ne 
© Vanina Beauchamps-Assali

Installation dôune placette É Isabelle Laffont-Schwob

http://www.calanques-parcnational.fr/images/actualites/1IMBE-Vanina-Beauchamps-Assali_bd.jpg
http://www.calanques-parcnational.fr/images/actualites/1IMBE-Vanina-Beauchamps-Assali_bd.jpg
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Lithophyllum : état de référence et suivi

Les encorbellements (trottoirs) à Lithophyllum lichenoides
présentent un intérêt patrimonial fort pour le Parc national (ils
figurent parmi les cinq habitats dôint®r°tspécial qui en ont motivé
la création), qui se questionne sur les facteurs responsablesde leur
dégradation au sein de son périmètre.

Le suivi des trottoirs les plus importants et représentatifs du Parc
national, notamment au niveau de lôarchipelde Riou et des falaises
littorales, a commencé en décembre 2015, selon des protocoles de
photographies et traitement dôinformationsutilisés dans les autres
aires marines protégées de Méditerranée française (Parc national
de Port-Cros, réserve de Scandola...).

Ces études sont pilotées par le groupe Macroalgues du MIO-
OSUpythéas (Université dôAix-Marseille) qui a pour objectif de
produire une cartographie complète constituant un état de
référence des trottoirs du Parc national, et de suivre dans le temps
leur vitalité et état de conservation. Elles font lôobjetdôun
partenariat avec le Parc national.

Macroalgues : état de référence et suivi

Cette étude a pour objectifs (i) dôam®liorerla connaissance des ceintures
dôalguesphotophiles, (ii) de réaliser un état de référence des populations
d'algues photophiles (habitats/espèces patrimoniales vulnérables), (iii) de
mettre en exergue une spatialisation liée aux impacts.

Le Parc national a contribué à leurs suivis qualitatifs et quantitatifs auprès
dôexpertsalgologues français du MIO-OSUpythéas (Université dôAix-
Marseille).

Projet INDEXPUF

Le projet INDEXPUF(CEFE-CNRS, AAMP et Parc national) a pour objectif
principal lôidentificationdôunbio-indicateur et dôunindice de bonne santé des
populations de puffins afin de guider la conservation des écosystèmes
marins côtiers et les populations locales de puffins. Le projet cherchera les
liens entre étude démographique (survie, succès reproducteur) à partir du
jeu de données des colonies de puffins de lôarchipelde Riou, lô®cologie
spatiale (déplacement des puffins) et lôenvironnement(conditions
océanographiques, disponibilité de proies et pressions anthropiques) à partir
notamment des données IFREMER.

GREATMED projet

Dans la continuité de ce projet (cf. rapport dôactivit®2014), le Parc national
a participé à la réunion en Italie sur les résultats intermédiaires (19/20 mars)
et a assisté le 26 novembre à la présentation des résultats quasi-finalisés du
Pack4 sur :
- La flore terrestre littorale (10 km zone côtière, 1 km de côte)
- La modélisation de niche des plantes littorales et identification des

espacesvulnérables ;
- La biogéographie des îles et littoral méditerranéen : une approche neutre

de la beta diversité ;
- Fragments, îles et continuités : une approche dô®cologiede paysage

littoral .
http ://www .greatmed.eu/joomla/component/content/article/ 7-notizie/64-
marseille
http :// www.imbe.fr/projet -europeen-great-med.html

Trottoir à lithophyllum © Olivier Bianchimani

http://www.greatmed.eu/joomla/component/content/article/7-notizie/64-marseille
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LIFE (LôInstrumentfinancier pour lôenvironnement)est un programme
spécifique de la commission européenne dont lôobjectifest dôaccompagner
la mise en îuvredes politiques communautaires en faveur de
lôenvironnement.
Le Parc national et LôARPE(Agence régionale pour lôenvironnement)ont
déposé le projet « LIFE HABITATSCALANQUES» « Gestion intégrée en
méditerranée : habitats littoraux remarquables périurbains des
Calanques en lien avec le sud Europe » à la commission européenne
dans le domaine « Nature et Biodiversité » du sous-programme
« environnement » en octobre 2014 (cf. rapport dôactivit®2014).
Il a pour objectif la restauration des habitats terrestres littoraux d'intérêt
communautaire pour retrouver une continuité écologique et leur intégrité
biologique.
Ce projet nôapas été retenu, faute de crédits disponibles pour intégrer tous
les projets qui ont passé tous les critères avec succès. En effet, en 2014 le
taux de réussite de lôensembledes projets sur le programme LIFE a été
divisé par 2 en comparaison des autres années. Moins de 10% des projets
déposés sur lôensemblede lôUEont été pré-retenus contre 17% pour les
projets français déposés. Ce pourcentage est bien plus faible que les autres
années.

En revanche, les remarques formulées concernant des demandes de
modifications mineures par rapport à lôensembledu projet ou des demandes
de précisions sur quelques points, ce dossier a de nouveau été déposé dans
le cadre de lôappel2015.
Les partenaires se sont donc mobilisés pour redéposer, le 7 octobre 2015, le
projet amendé des modifications, avec une mise à jour du nouveau cadre
demandé. Il est prévu pour une période de 5 ans et demi (7 juillet 2016 /
31 décembre 2021).
Le projet est estimé à 3.707.256 úavec une participation de 60% de
lôEurope,de 29,3% des partenaires bénéficiaires (Parc national, ARPE,
CD13, Ville de Marseille, Conservatoire du littoral, Aix-Marseille Université,
Conservatoire Botanique national méditerranéen, Naturoscope) et 10,7%
des partenaires financiers (CR PACA,DREALPACA).

Suite à la démarche dôappelà idées lancée en 2013
et après de nombreuses réunions techniques, le
Parc national a retenu en 2014, avec ses
partenaires (lôAgencede lôEauRhône Méditerranée
Corse et le Pôle Mer Méditerranée), un projet
expérimental porté par un consortium réunissant
plusieurs bureaux dô®tudeenvironnementaux et
Caisse des dépôts et consignations (CDC)
Biodiversité. Basé sur lôimmersionde divers types
de récifs artificiels adaptés au contexte très
spécifique de la cuvette, ce projet vise à évaluer, à
échelle réduite, si la qualité des eaux sôest
suffisamment améliorée dans le secteur de Cortiou
pour permettre à des organismes marins de
coloniser un substrat dur et propre. Unique sur la
façade méditerranéenne française de par son
contexte écologique et par les pressions

anthropiques, ce projet innovant sôinscritdans une
démarche de recherche-développement et a
bénéficié le 13 octobre 2014 dôunedécision de
financement de la commission des aides de
lôAgencede lôeaude 692.000 ú, soit 70% du coût
global de lôexp®rimentation(989Kú). Le solde de
lôop®rationsera financé par les porteurs du projet .
En 2014, ce projet baptisé REXCORa été présenté
devant le conseil scientifique (force de proposition
en 2015 pour les suivis à mener) et le conseil
dôadministrationdu Parc national. Sous la
coordination de lô®tablissement,lôann®e2015 a vu
la constitution des dossiers dôautorisations
administratives et la conception des modules de
récifs.

Dépôt du projet LIFE 2015 « Habitats Calanques »

Répondre aux objectifs de préservation de la biodiversité

méditerranéenne OPP 1 à 3 et aux Mesures partenariales n° 22

« informer les visiteurs sur les richesses patrimoniales du cîuret leur

fragilité », n° 23 « créer un plan dôinterpr®tationdu patrimoine pour

mettre en place des sites dôaccueilet des sentiers de découverte »
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ÝMesure partenariale 10 : Réhabiliter la zone de rejet (« cuvette de Cortiou »)

Projet expérimental de restauration écologique des petits fonds de la cuvette de Cortiou
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Rédaction dôunenote de cadrage à la demande de Parcs
nationaux de France, en vue de la préparation de la
COP21 .

Cette contribution sôarticuleen plusieurs parties :

1. Enjeux du changements climatiques pour le Parc
national :

- description des principaux effets attendus du changement
climatique sur le territoire du Parc national sur le patrimoine
naturel, les paysageset les activités humaines ;

- description des principaux effets déjà observés ou mesurés en
matière climatique, biologique ou sociale ;

- Les enjeux et les perspectives.

2. Liste des principales actions lancées par le Parc national
en cours ou récemment terminées, dans lôundes domaines
suivants :

- dispositifs de suivis scientifiques (du climat, des effets sur le
patrimoine naturel, des effets sur les activités humaines, etc.) ;

- gestion adaptative (restauration écologique, transfert
d'espèces, diversification génétique, corridors, conservation ex-
situ, promotion de nouvelles pratiques agricoles, sylvicoles ou
de gestion des eaux, réduction d'autres pressions,
agrandissement des zones protégées, etc.) ;

- accompagnement de recherches ciblées ;

- atténuation des émissions (transition énergétique : voitures
électriques, énergies alternatives, plan de déplacement,
bâtiment à énergie positive, etc.).

Elaboration dôundocument de synthèse sur les parcs nationaux et le changement climatique

Brochure éditée par PNF intégrant la note de 
cadrage du PNCal(en téléchargement sur le site 
internet de PNF : http://www.parcsnationaux.fr /

(rubrique téléchargements)

http://www.parcsnationaux.fr/
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OPP 5 : limiter lôartificialisation,renforcer lôint®grationpaysagère des
aménagements, rechercher la réversibilité

Plan de paysage

Lô®laborationdu plan de paysage a été lôundes fils conducteurs de lôann®e
2015.

Lancé officiellement par le comité de pilotage du 13 janvier, deux visites
diagnostic du territoire, trois comités techniques, un comité de pilotage et
dix ateliers programmés dôavrilà octobre ont permis dôabordertous les
sujets prioritaires pour le territoire, de manière participative et
enrichissante. Les points de vue ont pu être confrontés pour faire émerger
des problématiques de gestion, des enjeux de protection ou
dôam®nagement.

Un séminaire de restitution des ateliers de paysage 
et de lancement du plan dôaction a ®t® réuni le 16 

novembre 2015 ¨ lôOustau Calendalà Cassis. 

Atelier paysage terroir de Cassis © COLOCO

Le plan de paysage entre désormais dans une phase de
validation, autour de trois défis majeurs :

Å préserver les dynamiques écologiques naturelles ;
Å désaménager le cîurde Parc ;
Å organiser les limites et transitions du Parc national.

Un plan dôactionscomposé de 15 objectifs de qualité
paysagère, des recommandations par unité de gestion
paysagère et des orientations territoriales sont soumises à
lôavisde tous les partenaires du Parc national.
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=> OPP5 : limiter lôartificialisation, renforcer lôint®gration paysag¯re des 
aménagements, rechercher la réversibilité

Requalification paysagère de Sormiou

En janvier et février 2015, au terme de lôautorisationdôoccupationtemporaire dont
bénéficiaient les occupants, deux cabanons construits sur le Domaine public
maritime (DPM) et en site classé, situés après le port, ont été démolis par les
services de lô£tat.

Une étude paysagère sur le fond de calanque et le front de mer de Sormiou a été
lancée fin 2015 pour disposer dôuneanalyse fine dôorientationset de propositions
afin de bien penser la requalification de la calanque, de re-naturer certains
espaceset dôam®liorerles conditions dôaccessibilit®pour les visiteurs.

Cette étude, menée en lien avec un groupe de travail composé dôhabitantsde
Sormiou et des propriétaires et gestionnaires publics, permettra dô®tablirensemble
un plan de référence partagé qui prendra en compte les éléments végétaux et
naturels à protéger ou à recréer, ainsi que les équipements techniques de gestion
du site et dôaccueildu public (stationnement, sanitaires, poubelles, gestion des
eaux de ruissellement, accès aux plages, etc.), en vue de servir de guide aux
interventions futures des différents opérateurs.

2 / La charte en action > 2.2 Aménagements et gestion 

Vers une mise en valeur du sémaphore de Callelongue

Le sémaphore de Callelongue est un monument emblématique du massif des
Calanques. Situé sur les GR 51 et 98 traversant le massif des Calanquesdôest
en ouest, il constitue une halte offrant un point de vue exceptionnel sur le Parc
national.
La négociation dôuneconvention de mise à disposition par France Domaine au
profit du Parc national a permis dôengagerune mission de maîtrise dôîuvre
avec lôarchitectedu patrimoine Laurent Guenoun, en vue dôeffectuerdes
travaux de nettoyage, de démolition des bâtiments récents en béton et de mise
en sécurité qui seront engagés en 2016.

=> OPP9 : Protéger et mettre en valeur le patrimoine bâti et archéologique 
et lôhistoire des lieux
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Signalétique

=> Mesure partenariale 24 : Mettre en place et 
entretenir une signalétique et un balisage 
harmonisés en respectant la naturalité des sites

En matière signalétique, le Parc national développe
une approche mixte, via :

Å une amélioration à court terme des
signalétiques sur les principaux points à
enjeux : signalisation des entrées de Parc, rappel
règlementaire. En 2015 : quatre panneaux routiers
ont été posés et les démarches techniques et
règlementaires ont été initiées pour la pose de
panneaux et balises de rappel règlementaire sur
une vingtaine de secteurs cruciaux.

Å le lancement dôunschéma signalétique
général qui permettra, dans une approche globale
fondée sur un principe fort de sobriété, de
répondre aux besoins dôinformationdu visiteur
ainsi quôauxproblématiques de gestion du Parc
(réduction de lôimpactde la fréquentation, etc.). Ce
schéma sôins¯redans la stratégie globale dôaccueil
du Parc national et en constituera lôunedes
déclinaisons opérationnelles. Ce vaste chantier a
été initié en septembre 2015 sur trois sites
pilotes : Luminy, îles du Frioul-If, Port-Miou sur
lesquels, au terme dôuncomité de pilotage et six
réunions de groupes de travail, la stratégie
signalétique a été définie. Cette démarche pilote
sera poursuivie en 2016 jusquôenphase réalisation
(retrait et pose de panneaux et balises) et
permettra, par un retour dôexp®rience,de bâtir la
méthodologie qui guidera lô®laborationdu schéma
signalétique général.
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< Panneau implanté en 2015 
sur la route de Morgiou

Veille foncière

Le Parc national des Calanques a la
capacité règlementaire de se
substituer au conseil départemental
13 si celui-ci nôexercepas son droit
de préemption, en application de
lôarticleL.142-3 du code de
lôurbanisme.
20 déclarations dôintentiondôali®ner
ont été reçues et analysées par le
Parc national en 2015. Aucune
parcelle ne présentait dôenjeux
naturalistes ou stratégiques
particuliers. Le Parc national nôa
donc pas usé de son droit de
préemption.
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=> Mesure 4 : 
soutenir une politique 
cynégétique durable 
et responsable
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Comptage été 2015 : succès de la reproduction perdrix rouge à Carpiagne

Première règlementation de la chasse en cîurde Parc

Lôactivit®de la chasse, traditionnelle dans les Calanques, a été maintenue avec la création du
Parc national. Elle peut être exercée dans le cîurde Parc (en dehors des zones de non chasse),
mais doit être encadrée par règlementation annuelle du conseil dôadministrationaprès avis du
conseil scientifique et du conseil économique, social et culturel du Parc national.

Les premières basesdôunegestion durable des prélèvements avaient été posées à la création du
Parc national par le développement des comptages de perdrix rouges, ainsi que la mise en place
de carnets de prélèvement adoptés dans les quatre sociétés de chasse.

Les données ainsi collectées ont permis, dans le cadre dôuneconcertation approfondie avec les
propriétaires publics titulaires du droit de chasse et les sociétés de chasse, dôarr°terla première
règlementation de la chasse, adoptée en conseil dôadministrationle 7 juillet 2015 pour la saison
de chasse2015/2016.

Les mesures ainsi définies doivent permettre de
garantir :
- dôunepart la gestion durable des prélèvements par

la définition de mesures de gestion des espèces les
plus sensibles : période de chasse, prélèvement
maximumé

- dôautrepart, la recherche dôunéquilibre entre
usages par la limitation des jours de chasse.

Cette réglementation a été accompagnée dôune
décision forte du directeur du Parc national de ne pas
prolonger les autorisations de lâchers de tirs de perdrix
rouges et faisans, afin de revenir à lôexercicedôune
chasseplus naturelle.

Les réflexions devront être poursuivies en 2016, en
particulier sur les mesures de gestion des habitats
essentiels aux espèceschassées.
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Ecopiègeposé en 2015

Régulation des populations de sangliers

Le développement potentiellement rapide des populations de sangliers
appelle à une grande vigilance. Dans la continuité des actions engagées en
2014, le Parc national a conforté, en lien avec les services de lôEtat,une
politique de gestion des populations de sangliers centrée sur quatre grands
axes :
Å La veille active des populations des sangliers et dégâts potentiels par la

mise en place dôunecellule réunissant les gestionnaires des terrains
publics en cîurde Parc ;

Å Une incitation forte des chasseurs à maintenir une pression de chasse
sur les terrains ouverts à la chasse, aveclôouvertureanticipée des tirs au
1er juin, avant lôouverturegénérale de la chasse au sanglier prévue le 15
août 2015 ;

Å Des tirs sélectifs conduits par le lieutenant de louveterie mandaté par le
directeur du Parc national, ayant permis le prélèvement de 8 individus
problématiques en zone de non chasse (Luminy, Gardiole) ;

Å Des actions de communication à lôattentiondu grand public pour le
rappel des consignes de sécurité de base.

Chenilles processionnaires

La chenille processionnaire du pin est un sujet dôinqui®tudequi revient à chaque
printemps. Présente naturellement autour du bassin méditerranéen, elle peut
présenter un risque pour lôhommeet les animaux. Cependant, cette espèce
représente un maillon essentiel de la chaîne alimentaire, indispensable au maintien
de lô®quilibreécologique.

Le Parc national prône une action minimale centrée sur les zones de fixation du
public via la mise en îuvrede modes de régulation écologique. Il a donc mandaté
lôOfficenational des forêts (ONF) pour poser une soixantaine dôécopièges répartis
sur Port-Pin, Sormiou et Morgiou.

Cette action concluante et saluée par les riverains a permis dôassoirla stratégie de
gestion de la chenille processionnaire, qui sera poursuivie en 2016 en lien avec les
propriétaires gestionnaires publics.

Panonceau temporaire pos® sur la calanque dôEn-Vau en août 2015

Charte / MARCoeur10 : Les modes [alternatifs] de régulation des chenilles 
processionnaires sont privilégiés : pose de pièges à ph®romonesé 
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Premiers déploiements de la marque

En 2015, le déploiement de la marque a été lancé sur le territoire, avec
deux appels à candidature pour lôattributionde la marque sur les
hébergements et les visites en bateau patrimonial ou hybride.

Lôattributionde la marque a été formalisée par contrat de partenariat avec
deux structures dôh®bergementà Marseille en juin 2015 suite aux audits
conduits par Bouches-du-Rhône Tourisme et la CCIMP.

Pour les visites en bateau, trois armateurs ont déposé des dossiers de
candidature qui répondent aux critères, la préparation des audits par la
CCIMPayant été réalisée en décembre 2015.

Lancement de la marque sur le territoire du Parc national des
Calanques

En partenariat avec Bouches-du-Rhône Tourisme, le Comité régional du
Tourisme, la Chambre de commerce et dôindustrieMarseille Provence, la
Chambre dôagriculturedes Bouches-du-Rhône, les offices de tourisme de
Cassis,La Ciotat et Marseille et le service tourisme de la Région Provence-
Alpes-Côte-dôAzur, le lancement officiel de la marque Esprit parc national
sôestdéroulé le 22 juillet en présence de Christophe Ferrato de la chambre
dôh¹tes« La Petite Calanque » et de Vincent Guiffant de la chambre
dôh¹tes« La Villa dôOrient», deux ébergements situés à Saména à
Marseille.

Pionniers de la marque pour le Parc national des Calanques, ils incarnent
les valeurs de la marque et sôengagentpour contribuer à la préservation
des patrimoines en garantissant un accueil Esprit parc national pour les
visiteurs.

En juillet 2015, Parcs nationaux de France a créé un site web dédié à la
marque, qui référence lôensemblede lôoffredes produits et services
marqués dans les 10 parcs nationaux.

www.espritparcnational.com

2.3 Gestiondesusagesetactivités
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La marque « esprit Parc national » pour soutenir des actions exemplaires

< Journée de 
lancement de 
la marque

http://www.espritparcnational.com/
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Une démarche coordonnée pour les 4 parcs nationaux de PACA

Fin 2015, le Parc national des Calanques sôestengagé dans un
programme pluriannuel soutenu financièrement par la Région PACA
pour qualifier lôoffrede tourisme durable, dont la marque est lôoutil
privilégié, aux côtés des parcs nationaux des Ecrins, du Mercantour et
de Port-Cros. Les 4 parcs nationaux conduiront des actions
coordonnées en matière dôaccompagnementdes professionnels
(animation de réseau, audits pour la marque) et de sensibilisation aux
patrimoines (formations dans le cadre de lôattributionde la marque,
outils de sensibilisation aux démarches environnementales). Le Parc
national de la Vanoise conduit ce même programme dôactionsdans le
cadre de programmes financés à lô®chelledes massifs alpins.

Comité de gestion de la marque

Pour organiser la gestion de la marque, le Comité de gestion de la
marque (CGM), qui regroupe des membres des 10 parcs nationaux et
de PNF,sôestréuni le 30 mars et le 18 novembre 2015.

Cette instance a pour compétence la validation des cahiers des charges
qui contiennent les critères dôattributionde la marque (règlement
dôusagescatégoriel ou RUC).

En mars 2015, il a notamment adopté le RUCpour les visites en bateau
patrimonial ou à propulsion hybride ou électrique.

Le Parc national des Calanques est représenté par Bernard Hamel
(CA), Martial Caspar(CESC)et François Bland (directeur du Parc).

=> Mesure partenariale 31 : Soutenir les actions exemplaires grâce
à la Marque « Parc national des Calanques»
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Vincent Guiffant, La Villa dôOrient

Christophe Ferrato, La Petite Calanque

Les deux bénéficiaires de la marque
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Créé seulement depuis 3 ans, le Parc national des Calanques nôapas
bénéficié des vagues dôenqu°tescoordonnées déployées dans les autres
parcs nationaux. Sous pilotage transversal de Parcs nationaux de France,
ces vaguesdôenqu°te,dénommées « protocole commun », se déploient en
effet tous les 5 ans et la dernière sôestdéroulée en 2011. Côestpourquoi le
Parc national des Calanquesa co-piloté, en 2015, avec Parcs nationaux de
France, une étude de faisabilité pour construire un protocole dôenqu°te
adapté à ses spécificités (fréquentation terre et mer, multi-saisonnalité,
multi-usage, péri-urbanité, multi-entrées) et susceptible de sôarticuleravec
le protocole commun.

Cette étude de faisabilité a été confiée au cabinet Traces TPI, qui a passé
en revue lôensembledes dispositifs existants, dont notamment les
comptages harmonisés déployés par le Parc national. Le constat de lô®tude
est quôaucundes dispositifs classiques (compteurs, enquêtes sur site,
photographie aérienne) ne peut couvrir à lui seul lôensembledes
spécificationsdôuneenquête de fréquentation du Parc national au vu de sa
complexité. Il faut nécessairement envisager des combinaisons de
dispositifs (avec la difficulté de croiser ensuite les résultats), et les coûts
cumulés que cela suppose et qui dépasseraient largement les prévisions
budgétaires pour cette enquête.

Ce constat a poussé à imaginer un dispositif innovant, à la fois quantitatif
et qualitatif, reposant pour lôessentielsur les nouvelles technologies et les
possibilités dôexploitationoffertes par le traitement massique de données
(« big data »). Ce dispositif couplera lôanalysedes connexions de
téléphonie mobile via le protocole Flux Vision Tourisme (développé par
Orange et déjà testé sur le Parc national par Bouches-du-Rhône Tourisme
en 2014 et 2015) et une enquête qualitative par sondage (internet ou
téléphone). Le recours à ces technologies permettra à la fois le croisement
des données et une forte limitation des coûts.

Par ailleurs, la vague de protocoles communs prévue en 2016 est
réexaminée par les autres parcs nationaux, à la fois pour des raisons
techniques et financières.

Images prises lors du 
vol test du protocole de 
photographie aérienne 
© Air Attack 
technologies

Etude de fréquentation « terre/mer » du Parc national des Calanques : étude de faisabilité 2015
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Opération « Des espèces qui comptent ! »

Le 18 septembre 2015, a eu lieu la 12 e édition de lôop®rationde sciences
participatives DES ESPECESQUI COMPTENT ! qui permet dôimpliquerdes
plongeurs de loisir dans des actions de connaissanceet de recensement dôesp¯ces
marines protégées ou réglementées (mérou, corb, grande nacre) dans le Parc
national des Calanques.

Organisé par la Commission Environnement et Biologie Subaquatique des Bouches-
du-Rhône (CEBS13) et par le Comité régional Provence Alpes de la FFESSM,cet
événement bénéficie dôunpartenariat avec le Parc national des Calanqueset lôOffice
de la Mer. Il a réuni cette année plus dôunecentaine de bénévoles ïplongeurs,
chasseurssous-marins et apnéistes ï qui se sont mobilisés, individuellement ou au
sein de leurs clubs, partenaires habituels du Parc national des Calanques.

Au total, 127 mérous, 24 corbs et 67 grandes nacres ont été comptabilisés
sur 16 sites entre lôarchipeldu Frioul et lô´leVerte , malgré des conditions
météorologiques moins propicesquôen2014.

Ces journées permettent aussi de compléter les données déjà acquises depuis
plusieurs années et dôobtenirdes indications sur lô®volutiondes populations de ces
espècespatrimoniales dans les eaux du Parc national.

A cette occasion et avant le départ des bateaux, lô®tablissementpublic du Parc
national et la Fédération Françaisedô£tudeset de Sports Sous-Marins (FFESSM)ont
officialisé leur partenariat par la signature dôuneconvention (voir rubrique
partenariats avec les acteurs du territoire) .

Cette convention, qui engage les partenaires dans des actions conjointes, vise à
promouvoir le développement durable des activités subaquatiques et à informer et
sensibiliser sur les richessesdes écosytèmes marins et leur fragilité.
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Ý Mesure partenariale 4 : Associer les usagers spécialisésà certaines études
et suivis pour les impliquer dans la protection et dans les missions du Parc
national

=> Mesure partenariale 25 : Mettre en place des partenariats avec les 
fédérations, les associations et les clubs de sports de nature
=> Mesure partenariale 29 : Associer les usagers à des actions collectives éco 
citoyennes
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